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Décret n° 2007-4192 du 27 décembre 2007, modifiant le décret n° 2004-1191 

du 25 mai 2004, portant fixation de la liste des produits exonérés de la taxe 

pour la protection de l’environnement, tel que modifié par le décret n° 2005-

1156 du 12 avril 2005. 

 

 

Vu le tarif des droits de douane à l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 

30 décembre 1989, tel que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment par la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007 portant loi de finances pour 

l’année 2008 ; 
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Tunis, le 27 décembre 20007.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 


